
 

Direction Générale en face du Stade Général Mathieu KEREKOU, Kouhounou, République du Benin. 

 
 
 
 

La Personne Responsable des Marchés Publics   Cotonou, le 09 Mars 2026 
 

 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERETS POUR LA CONSTITUTION DE LA LISTE DE CANDIDATS 
POTENTIELS (PREMIER SEMESTRE 2026) 

 

Avis n°2026-051/PR/ANIP/PRMP/SP-PRMP du 09 Mars 2026 
 

 

1. Le présent avis public à manifestation d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics de l’Agence 

Nationale d’Identification des Personnes publié sur le SIGMAP le 05 Mars 2026. 

2. L’Agence Nationale d’Identification des Personnes a obtenu dans le cadre de l'exécution de son budget des fonds, 

afin de financer ses prestations et diverses acquisitions, et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer 

des paiements au titre des procédures ci-après : 

a. Acquisition de climatiseurs au profit de l'ANIP (F_DG_119717) ; 

b. Recrutement d'un prestataire par technique d'accord cadre à contrats subséquents pour les travaux 

d'entretien de plomberie dans les unités déconcentrées au profit de l'ANIP sur la gestion 2026-

2028 (S_DG_119724); 

c. Acquisition d'une licence VMware au profit de la DSI de l'ANIP (F_DG_119841) ; 

d. Recrutement d'un cabinet pour l'audit des dettes de l'ANIP (PI_DG_119733) ; 

e. Autres fournitures et prestations de services. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés Publics 

à l’adresse mentionnée ci-après dessous « Personne Responsable des Marchés Publics de l’Agence Nationale 

d’Identification des Personnes, Direction Générale en face du Stade Général Mathieu KEREKOU, Kouhounou. E-

mail : prmpanip@presidence.bj » et prendre connaissance des documents de constitution de la liste de candidats 

potentiels au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés Publics à l’adresse « Secrétariat de la Personne 

Responsable des Marchés Publics de l’Agence Nationale d’Identification des Personnes, sis à Agblangandan, seme-

kpodji villa Cen-Sad maison blanche non loin du Conseil National de l’Education (CNE)» de 8h à 12h30 le matin et 

14h à 17h30 l’après-midi (heure de Cotonou). 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir gratuitement le dossier de constitution de la liste de candidats potentiels 

complet à compter du 10/03/2026. Le dossier de constitution de la liste de candidats potentiels en version papier ou 

en version électronique sous le format PDF sera immédiatement remis aux candidats intéressés sur simple 

présentation de ces derniers au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés Publics à l’adresse 

mentionnée ci-après dessous « Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés Publics de l’Agence 

Nationale d’Identification des Personnes, sis à Agblangandan, seme-kpodji villa Cen-Sad maison blanche 

non loin du Conseil National de l’Education (CNE)» de 8h à 12h30 le matin et 14h à 17h30 l’après-midi (heure 

de Cotonou). Ce dossier peut être obtenu par voie électronique à condition que le candidat remplisse la fiche de 

retrait du dossier. Ce retrait est matérialisé par une fiche de décharge établie selon un modèle mis à disposition par 

l’ARMP. 

5. Les dossiers de manifestation d’intérêt devront être rédigés en langue française et devront être déposées en deux 

(02) exemplaires physiques à savoir un (01) original et une (01) copie, ainsi qu’une (01) version électronique scannée 

de l’original de l’offre sur clé USB sous le format PDF, le tout dans une enveloppe unique à l’adresse ci-après 

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE  

AGENCE NATIONALE 
D’IDENTIFICATION DES  
PERSONNES  ANIP Palais de la Marina 

01BP2028  
Cotonou-Bénin 

mailto:prmpanip@presidence.bj
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«Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés Publics de l’Agence Nationale d’Identification des 

Personnes, sis à Agblangandan, seme-kpodji villa Cen-Sad maison blanche non loin du Conseil National de 

l’Education (CNE)» au plus tard le 25/03/2026 à 10 h 00 (heure de Cotonou). Le défaut de présentation suivant les 

modalités prévues ci-dessus est éliminatoire. Les dossiers de manifestation d’intérêt qui parviendront en retard ne 

sont pas acceptés.  

6. Les dossiers de manifestation d’intérêt doivent être soumis par domaine/type de marché. Un même candidat peut 

déposer des dossiers pour plusieurs ou l’ensemble des domaines listés au point 2 ci-dessus du présent avis, et 

pourra être retenu sur la liste pour les marchés concernés, si ces dossiers spécifiques pour chacun de ces marchés 

sont jugés satisfaisants. 

7. Chaque dossier de manifestation d’intérêt doit porter clairement la mention « Manifestation d’intérêt pour [insérer 

le nom du projet et le nom et numéro du marché]». 

8. Chaque dossier de manifestation d’intérêt doit comporter au minimum : 

- une lettre de manifestation d’intérêt pour l’inscription sur la liste, datée, signée et cachetée ; 

- le registre de commerce et/ou les statuts de l’entreprise, avec en surlignage, le domaine d’activité en rapport 

avec le marché concerné. Les domaines d’activités désignés comme « Diverses prestations » ne seront pas 

considérés ; 

- pour les anciennes entreprises, les preuves de l’exécution de marchés similaires au cours des cinq (05) dernières 

années (attestations de bonne fin d’exécution accompagnées des pages de garde et de signature de chaque 

marché) ; 

- pour les entreprises naissantes et celles qui n’ont pas encore trois (03) années d’existence, les preuves des 

expériences de leur personnel d’encadrement (attestations de travail, certificats, attestations de bonne fin 

d’exécution) ; 

- pour les consultants individuels, en plus de la lettre de manifestation d’intérêt précisant le domaine, joindre le 

curriculum vitae, une copie des diplômes et toute autre pièce utile. 

9. Tout recours des candidats dans le cadre de cette procédure de constitution de liste de prestataires sera exercé 

suivant les modalités et délais prévus aux articles 116 et 117 de la loi n°2020-26 du 29 septembre 2020 portant 

code des marchés publics en République du Bénin ainsi que ceux du décret n°2020-605 du 23 décembre 2020 

portant modalités de mise en œuvre des procédures de sollicitations de prix. 

10. L’Agence Nationale d’Identification des Personnes est libre de ne pas donner suite à ce présent avis. 

11. L’inscription sur la liste ne constitue nullement une obligation de consultation par l’autorité contractante. 

 
 
 
 

Aquilas FATCHINA.- 
       La Personne Responsable des Marchés Publics 
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II- MODELE DE LETTRE DE MANIFESTATION D’INTERET 

 

[Insérer Nom du Candidat]   

   

 [Insérer Lieu et date] 

 

Objet : Manifestation d’intérêt pour [indiquer nature de la prestation] 

 

      A 

      Monsieur le [indiquer titre du représentant de l’Autorité 

Contractante/structure déconcentrée] 

 

Monsieur le [indiquer Titre du représentant de l’Autorité contractante/structure déconcentrée],  

 

Après avoir examiné l’avis public à manifestation d’intérêt dont nous accusons réception, nous vous soumettons notre 

candidature à la préqualification pour la [indiquer nature de la prestation]. 

Notre dossier de manifestation d’intérêt comprend : 

1) la présente lettre de manifestation d’intérêt ; 

3) le registre de commerce/les statuts ; 

4) les preuves des expériences similaires [copies des attestations de bonne fin d’exécution appuyées des pages de garde 

et de signature des contrats correspondants (copies simples)] ; 

Veuillez agréer, Monsieur le [indiquer le titre du représentant de l’Autorité contractante/structure déconcentrée], 

l'assurance de notre considération distinguée. 

 

(Signature et cachet du responsable/représentant habilité de l’entreprise) 

 


